
J'ai l'honneur de référer B votre note àu 7 juin 1.968 Fo FO230 SQ (l-2) 
appelant 1'attention de le E&~S% permanente daSénEga1 sur le pazagraphe IB de 
1s résolution 253 (1968) qae le seil de EéCUPlté a ac?oprée 1-e 2g asi lgf33 au 
sujet tic la situation en Rhodésie du Suia. 

Le Gouvernement L?U bu&aleu applicsti~- de la r&olution 232 (1965) du 
Conseil.de sécwitd 8 dSjà pris les mesures nécessaizes pour erqêcher 1'exportation 

wrs la Rhoa&ie du sua aes produits élldds graphe 2 de la rt%olution 

En a-pplIcstion des dispositions contenues dans le paragraphe 5 de le. 
sAsolution 253 (1968) du Conseil c?e sécurité, le Gouvernement du Sénégal a pris 
imnédiatwnent les dispo3itions pour refuser le visa et Sent&e au Sénégal des 
W.tulaires ae passeports sud-rhodesiens. 

Le Gouvernement du S&&aal applique sans aucune restriction toutes les mesures 

d&%&%3 par le Conseil de s6curiti prdvoysnt àe3 sanctions contre le r6gic.e de 
Rhodk3ie du Sud. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 

la pr$sente lettre cow d~cuaent officiel du Conseil de skcurit6. 
Veuillez agder, etc. 

Séné@l 
aupr&s ck L'Organisation des 
IVations Unies, 

(w) IbrahimaEOXE 


